
 

 

 

 

 

               Colorie la bonne définition : 

 Un jour férié est : 

 
 

 

 

 

           Complète avec : 14 juillet, 8 mai, 11 novembre, 1er mai  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jour férié 

Un jour où tout le monde travaille. 

 

  

Un jour où l’on ne travaille pas. 

 


